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Hydro-diplomatie et Changement Climatique 

pour la Paix au Moyen-Orient : Cas du Bassin du 

Jourdain 

 

Colloque au Sénat, Paris, le 13 Décembre 2016 

Salles Monnerville & Vaugirard 

 

 

A Paris, au Sénat le 13 décembre 2016, un colloque a été organisé à 

l’initiative d’Olivier Cadic, Sénateur des Français établis à l’étranger et le 

Directeur  Général  des ressources hydrauliques et électriques Dr. Fadi 

Comair pour étudier les problèmes du Bassin du Jourdain. 

 

Les participants à ce colloque ont adopté les points suivants: 

 

L’enjeu de l’eau est une préoccupation continue du Proche et du Moyen 

Orient. Partant de sa dimension transfrontalière et interétatique, l’eau peut 

provoquer des conflits et des tensions régionales. 
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L’objectif d’hydro-diplomatie est un partage équitable des ressources en eau 

pour favoriser la paix dans ces régions. L’eau est la principale ressource 

renouvelable sur terre et le fondement de la survie et de la continuité de 

l’homme. Au Proche Orient, les populations sont exposées à une instabilité 

inquiétante liée à la question de l’eau. Partant de là, le Liban appuie tous les 

projets destinés à mobiliser une eau supplémentaire afin de la partager 

équitablement entre les pays riverains  selon la Convention des Nations 

Unies de 1997(lancement du projet du Red - Dead). 

 

L’eau doit être amenée au centre du débat politique. L’amélioration de l’offre 

en eau à travers des technologies bien maîtrisées est une nécessité ainsi 

que la prise de l’action politique nécessaire permettant de garantir un bon 

contrôle de l’utilisation des ressources en eau à travers trois piliers: la 

gouvernance, la finance et la connaissance. La communauté de l’eau a pris 

une initiative importante en créant un réseau international de parlementaires 

pour l’eau: ‘’Water for Africa’’. Tous les pays du Moyen-Orient ont mis l’eau 

en priorité. Cette eau dont la gestion  est indissociable de la gestion de  

l’énergie, de la gestion de  l’agriculture et de la gestion des déchets. Par 

conséquent, une gestion administrative est indispensable pour toute la 

Méditerranée. L’eau doit être mise à la hauteur des enjeux politiques; c’est-

à-dire la gouvernance de l’eau et la capacité d’en gouverner la gestion. La 

gouvernance suscite aujourd’hui bon nombre de discours et de pratiques tel 

que le travail de l’UPM sur un projet  tenant compte du partage de l’eau entre 

les pays riverains. 

 

Ces trois piliers: économie, écologie et société, sont importants. 

 

La société est extrêmement importante à analyser: la manière avec laquelle 

nous la traitons concernant la première partie relative à l’eau ainsi que la 

connaissance de la technologie scientifique, donnent naissance à un 

progrès particulier; voire à l’éducation: ‘’la culture de l’eau’’.  
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Un nouvel agenda est préparé  pour le Liban et la Jordanie; ces deux pays 

seront inclus dans la convention UNECE et NEXUS afin de régler les 

problèmes et d’étudier les enjeux dans lesquels GWP Med s’impliquera. Les 

problèmes auxquels nous sommes exposés, notamment le changement 

climatique et l’accroissement de la population mondiale, créent de nouveaux 

défis liés à l’eau: sécheresses plus graves et inondations plus 

catastrophiques. L’eau est également un facteur de coopération, de stabilité 

et de paix, d’où vient l’importance du partage d’information qui est souvent 

le premier pas vers des mécanismes plus formels, et qui peut être accompli 

à un niveau technique permettant d’améliorer les relations entre les pays et 

d’aplanir le chemin vers des accords futurs. 

 

Mettre l’accent sur l’eau virtuelle est indispensable pour la production de 

l’alimentation;  toute intervention pour aborder le problème du projet  mer 

Rouge mer Morte doit être encouragée. Tous les éléments scientifiques et 

techniques de ce projet sont disponibles et dépendent du financement et de 

la diplomatie. L’eau doit être au centre des débats dans toutes les 

négociations loin des conflits d’intérêts potentiels. Malgré les tensions 

politiques et les confrontations, il faut continuer à coopérer sur la question 

de l’eau afin de parvenir à établir la paix désirée. 

 

Il faut souligner l’importance de la sûreté et de la protection physique et 

juridique des infrastructures critiques en eau, sachant que certaines zones 

connaissent depuis quelques années de très fortes tensions sur les 

ressources et elles sont la proie de destructions abominables qui visent en 

premier lieu les infrastructures électriques ainsi que les infrastructures en 

eau qui sont également  systématiquement  ciblées ». 

Il est temps de mettre en œuvre des solutions pour les problèmes de l’eau 

dans le Bassin du Jourdain et d’assurer une distribution équitable de cette 

eau entre les pays concernés. La création d’une banque ‘Jordan River 

Development Bank’ qui investirait dans toutes les infrastructures 

nécessaires pour l’accès des riverains à l’eau est nécessaire.  
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Sauvegarder l’accès à des quantités adéquates d’eau pour  protéger la vie 

et soutenir l’écosystème sont également nécessaire tout comme la 

coopération et la collaboration à l’intérieur et entre les États sur ce point. 

 

Derrière le Bassin du Jourdain se cache un contexte de dégradation et de 

conflits entre nations; c’est la raison pour laquelle un dialogue sur 

l’applicabilité de la déclaration de Paris pour le Sud-Est de la Méditerranée 

est indispensable. La capacité des gouvernances locales doit être renforcée 

à travers des  mesures d’adaptation et de gestion de ressources. Une 

gestion cohérente et globale doit être mise en place pour coordonner les 

différentes sources dans cette région afin de pouvoir résoudre une situation 

qui est déjà à la limite de la rupture. La souveraineté de l’État dans la gestion 

des eaux transfrontalières doit être défendue. De même il est important de 

coopérer à travers des accords et des organes communs; c’est une exigence 

pour assurer un usage équitable et raisonnable des eaux transfrontières. 

Il est nécessaire d’obtenir des résultats par le biais d’une volonté politique 

forte, d’une stabilité de long terme des mécanismes établis , de l’efficacité 

de la gérance de chaque organisation et des disponibilités en ressources  

humaines et financières. Compte tenu de l’utilité impérieuse de l’éthique, 

sa présence est nécessaire pour la solution des problèmes comme celui du 

Jourdain. L ’intérêt du Partenariat Public  Privé est l’usage des outils 

technologiques et financiers répondant aux défis des ressources 

hydrauliques du Proche-Orient. 

Le changement climatique a un impact considérable sur l’eau: réduction de 

l’eau disponible, variations du modèle saisonnier, augmentation de la 

sécheresse...En se basant sur ces données-là, on doit évoquer d’une 

manière détaillée les problèmes qu’on se pose sur le Bassin du Jourdain et 

étudier les difficultés qu’on rencontre dans ce bassin.  

Il est nécessaire de joindre les efforts diplomatiques de toutes les parties 

prenantes en vue de la réalisation de l’objectif  ultime de la restauration de 

l’écosystème de la rivière. De même une étude de la formation d’une 

organisation du Bassin paraît importante, cette organisation qui pourrait être 
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établie sous l’égide de l’ONU qui serait constituée par les cinq États du cours 

d’eau selon une présidence tournante entre ces pays. 

La structure de la tenue et de la comptabilité de l’eau fournissant une 

estimation indépendante quant à la disponibilité et l’utilisation de l’eau doit 

être observée. Ces informations sont indispensables pour les responsables 

qui gèrent cette eau. De même un agenda sera disponible bientôt par la FAO 

pour donner les indications nécessaires sur le Litani et la partie haute du 

Bassin du Jourdain. 

La déclaration libanaise envers le projet  mer Rouge - mer Morte doit être 

prise en considération. Le Liban appuie la coopération des pays concernés 

dans la gouvernance du Bassin du Jourdain. Il communique le besoin absolu 

d’identifier, de diffuser les bonnes pratiques et de soutenir le développement 

de nouveaux projets par des acteurs du terrain impliqués dans l’adaptation 

et la résilience. 

 Les  priorités du Liban sont au nombre de quatre:  

Renforcement des compétences, adaptation des plans de gestion, 

renforcement de la gouvernance et financement pérenne. Une méthodologie 

qui diminue les prélèvements et sauvegarde la mer Morte est nécessaire. Il 

s’agit donc de présenter la mer Morte avec la communauté qui en est 

responsable pour faire émerger ce bien commun et arriver à des solutions. 

 

Il faut se féliciter pour les échanges qui ont eu lieu pendant ce colloque au 

sujet du Bassin du Jourdain, et mentionner avec satisfaction qu’un important 

travail a été accompli par les différentes organisations qui œuvrent   pour 

une meilleure coopération régionale concernant les problèmes 

transfrontaliers et pour éviter des conflits préjudiciables à l’intérêt des 

peuples riverains. Un énorme progrès a déjà été fait dans ce domaine;  mais 

il reste encore beaucoup à faire… il faut continuer à réfléchir à une 

diplomatie où il y aura un suivi, un mécanisme d’application, une diplomatie 

où les accords signés sont des accords appliqués. 

 


